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RAPPORT DE PRESENTATION du projet exposant les motifs

La loi ALUR

La Loi ALUR de mars 2014 favorise la densification urbaine ainsi que la division parcellaire au travers de
la suppression immédiate des articles concernant la superficie minimale des terrains et le COS.

Extrait du règlement du PLU, concernant les constructions à usage de logements.
zone Art 5

Superficie
minimale

Article 9
Emprise au sol

Art 10
Hauteur

Art 14
COS

UA Sans objet Sans objet 14m faitage
(R+3)

Sans objet

UC Sans objet Sans objet 11m faitage
R+2

0.40

En gris les règles qui ne sont plus applicables depuis la Loi ALUR : articles 5 et 14.

LA zone UA reste circonscrite au centre du village avec très peu de développement possible.
La zone UC couvre les zones constructibles immédiates e1AU celles qui doivent être urbanisées sur
l’ensemble de la zone.
Les zones UC sont aujourd’hui sans accompagnement précis sur leur niveau de densité
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Le PADD

Une croissance de population modérée à terme de 10 ans (2020) 3000 à 3200 habitants.(1.5 à 2% par
an)
Source INSEE

Années 1990 1999 2006 2011 Projection
2020

Population 1745 1988 2396 2637 3000 à 3200
243

27habts/an
241

48habts/an
408

58hbts/an
892

42habts/an
Projection

PADD
+363 à 563

40 à 63habts/an

Logements 587 704 948 1101
Dont

résidences
principales

507

86%

654

93%

866

91%

1003

91%
117 logts

13logts/an
153logts

31logts/an
244 logts

35logts/an
514 logts

24logts/an

Période 1990/2011 : 24 logements par an mis en parallèle de 42 habitants supplémentaires : 1 logt
« produit » 1,75habts

Période 1999/2006 : 35 logements par an mis en parallèle de 58 habitants supplémentaires : 1 logt
« produit » 1,65habts
Période 2006/2011 : 31 logements par an mis en parallèle de 48 habitants supplémentaires : 1 logt
« produit » 1,54habts

A échéance 2020 la commune envisage dans le PADD une population de 3000 à 3200 personnes, soit
+363 à 563 habitants entre 2011 et 2020 soit entre 40 à 63 habitants/an.
Ramené au nombre de logements à créer (ratio de 1.54habts) cela impliquerait la construction de 26 à 41
logements/an d’ici à 2020

Source PC mairie
Logements 2010 2011 2012 2013 2014
Individuel ou
jumellé

19 17 14 8 12

collectifs 10 3 5 52 moyenne
29 20 19 60 12 28logts/an

Pour garder le cap de son PADD la commune doit à minima conserver le rythme constaté ces dernières
années.
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LE SCOT (Agglomération de Bayonne et du Sud des Landes)

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) indique des besoins en logements qui s’élèveraient à
31500 logements entre 2015 et 2025 soit 2100logements/an sur l’ensemble du SCOT.

La commune de BRISCOUS est qualifiée au titre des espaces de vie de l’intérieur de l’intérieur de
« Bourg» dans le SCOT.
Aa titre de l’EPCI, la part prise par la Communauté de Communes Pays d’Hasparren est de 10% soit
210 logts/an.

Sans clé de répartition, une première approche peut consister à regarder le poids de chaque commune de
l‘l’intercommunalité au plan démographique.
Hypothèse : Ramené au poids actuel de chaque commune en terme de population (Briscous 18% de la
CdC)le besoin en logements serait sur la commune de BRISCOUS de 38 logts/an

Au titre du SCOT la commune devrait produire sur la période 2015/2020 190 logements soit 38logts/an
Le PADD du Plan Local d’Urbanisme indique une volonté de croissance qui implique une réalisation de 26
à 41logts/an
Ces éléments sont concordants.
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CONSTAT

Mise en parallèle des possibilités données par le PLU et des objectifs SCOT

PLU SCOT
Période 2011/2020
Objectif PADD : 26 à 41logts/an Période 2015/2020

Objectif SCOT sur BRISCOUS 38logts/an

Possibilité données par le PLU en 2014

Hypothèse basse :
354 logts bruts sans rétention foncière
Hypothèse haute
906 logts bruts sans rétention foncière

Sur la période restante du PLU (prévision de
développement à 2020 soit 6ans), la commune a
besoin de produire entre 156 et 246 logements
pour être compatible à la fois avec son PADD et le
SCOT
Arrondi : entre 160 et 250 logts
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Potentiel de logements
Asst

collectif

Zonage PLU Assainissemen
t collectif

Assainissemen
t individuel Total

Surface
(ha) Ratio

Sans objet
Parcelles

UA
UC 127 127 13.05

Total 127 13.05 70%

Divisions
foncières

UA 1 1 0.07
UC 55 55 5.65

Total 56 5.72 30%

Avec
hypothèse
de maisons
pavillonnai
res

Total 183 183 logts 18.79ha 10
logts/ha

% 100%

Asst collectif Asst autonome TOTAL
Avec
hypothèse
15logts/ha

281 Sans objet 281 logts 15
logts/ha

Avec
hypothèse
20logts/ha

376 logts 20
logts/ha

Avec
hypothèse
30logts/ha

564 logts 30
logts/ha

Dans les zones UA et UC :
Potentiel tout pavillonnaire : 183 logts
Potentiel avec hypothèse 15logts/ha sur zonage assainissement collectif : 281 logts
Potentiel avec hypothèse 20logts/ha sur zonage assainissement collectif : 376 logts
Potentiel avec hypothèse 30logts/ha sur zonage assainissement collectif : 564 logts

A cela s’ajoutent les zones 1AU estimées dans le rapport de présentation PLU pour le logement à :1AU 5ha92 et 2AU
5ha49
soit 11ha41
Hypothèse 15logts/ha 171 logts bruts.
Hypothèse 20logts/ha 228 logts bruts.
Hypothèse 30logts/ha 342 logts bruts.

AU TOTAL potentiel estimé
Hypothèse basse :
Hypothèse tout pavillonnaire en zones U (183) + zones 1AU à 15logts/ha (171) = 354 logts
soit pondérés 230 (rétention 35%)
Hypothèse moyenne
Hypothèse 20logts/ha toutes zones en assainissement collectif 376 + 228 = 604 logts
soit pondérés 393 (rétention 35%)
Hypothèse haute
Hypothèse 30logts/ha toutes zones en assainissement collectif 564 + 342 = 906 logts
soit pondérés 590 (rétention 35%)
Ces chiffres sont indiqués avec un PLU avant l’application de la Loi ALUR, par simulation d’urbanisation « EN TENANT
COMPTE DES FORMES URBAINES ET ARCHITECTURALES ». La suppression du COS implique une
démultiplication des possibilités

RAPPEL : Sur la période restante du PLU (prévision de développement à 2020 soit 6ans), la commune a
besoin de produire entre 156 et 246 logements pour être compatible à la fois avec son PADD et le SCOT
Arrondi : entre 160 et 250 logts



Modification n°5 du P.L.U. de BRISCOUS-approbation-aout2015 8

PISTES DE REFLEXION
La révision générale du PLU :
La collectivité se trouve en situation de devoir réviser son PLU afin de le rendre compatible Grenelle 2 et
ALUR.

La modification du PLU :
Afin de maintenir le PLU compatible avec le SCOT dont le DOO est opposable depuis février 2014, et le
PADD
Afin de mieux appréhender le territoire, des analyses ont été menées sur deux articles du règlement
impactant fortement les possibilités de densification : les règles d’emprise au sol et les règles de
hauteur.

L’objectif vise dans un premier temps à mettre en parallèle la réalité du territoire et le zonage sur ces deux
aspects, puis de proposer des pistes de réflexions afin de déterminer avec les élus les priorités à
développer soit au travers d’une modification du PLU (règlement, secteurs) et/oi au travers d’une révision
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ANALYSE DE LA DENSITE AU TRAVERS DE L’EMPRISE AU SOL

De grandes unités ont été mises en exergues correspondant à des unités urbaines sur le plan du rapport
entre la surface de terrain et la surface bâtie de la construction principale à usage d’habitation et annexes
(non compris piscines non couvertes) dans les zones U de façon à dégager les tendances constatées.

Localisation des emprises au sol

En jaune : entre 0 et 15%
En orange : entre 15 et 25%
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COMPARAISON EMPRISE AU SOL existante / ZONAGE PLU

Analyse - Incidence et proposition sur le PLU actuel

Des emprises au sol
différentes couvrent les
zones UC selon les secteurs
de la commune.

Legende :
Jaune : emprise au sol
comprise entre 0 et 15%
Orange : emprise au sol
comprise entre 15% et 25%

Les grandes unités d’emprise au sol Le zonage du PLU
Les emprises au sol existantes permettent de distinguer des secteurs de la commune qui relèvent de
différences importantes.
Actuellement le règlement ne renseigne pas l’emprise au sol dans le PLU de la commune.








































